                                 CAISSE PRIMAIRE D’ASSURANCE MALADIE DES ARDENNES
NOTE INTERNE: 
REFERENCE DE CLASSEMENT      

ORIGINE:   STATISTIQUES
DESTINATAIRES: GDR


OBJET: 

COUT DES GROSSESSES

La législation sociale belge prend en charge les soins liés à une maternité à compter du 1er jour de grossesse jusqu'à un mois après la date d'accouchement.

La reconduction de ces critères sur la population ardennaise a été rendue possible par la prise en compte des exonérations au titre de la maternité. Le ciblage de ces enregistrements d'exo MAT entre le 1er Octobre 2001 et le 31 Décembre 2002 permet de constituer une population de 2 597 femmes potentielles, population se réduisant à 2 532 individus après épuration. 

Au titre des informations complémentaires, il convient de signaler que cette amplitude de dates d'exo MAT est maximale par rapport à nos 24 mois d'historique de dépenses et que les coûts liés aux hospitalisations en secteur public échappent à ce recueil d'infos.

La réglementation française prévoit la prise en charge totale, en risque Maternité, de l'ensemble des soins obligatoires et de l'accouchement. Les autres soins consommés pendant la période de grossesse sont remboursés en risque Maladie avec toutefois une prise en charge totale à compter du 6e mois.

Pour la population étudiée, le montant moyen de nos remboursements par consommante est de :

(  366 euros en risque Maladie et 227 euros en risque Maternité pour les soins ambulatoires



soit une moyenne générale de 577 euros

(  1899 euros en risque Maladie et 2241 euros en risque Maternité pour les soins hospitaliers



soit une moyenne générale de 2580 euros.

Concernant les soins ambulatoires, la prépondérance des coûts des soins "obligatoires" avec les soins "volontaires" est variable selon le type d'acte :

· 130 euros remboursés en moyenne au titre de la biologie en risque Maternité contre 154 en Maladie

· 71 euros et 55 pour des CS 

· 139 et 93 pour les actes de kiné.

Les graphes joints retracent la répartition des coûts moyens par consommante, quel que soit le risque de prise en charge.

Pour situer les amplitudes respectives, la moyenne générale des soins ambulatoires se situe donc à 577 euros, avec un mini à 8 et un coût maxi à 6139.

Dans le cadre de l'hospitalisation, la moyenne est de 2580 euros pour un mini de 230 et un maxi à hauteur de  37115.
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